
	
	

 

IMPOT SUR LE REVENU 
Loi de Finances pour 2017 (imposition des revenus 2016) 

 
 

Ø Barème de l’impôt sur le revenu :  

Fraction du revenu 
(pour 1 part fiscale) 

Taux 

Moins de 9 710 € 0 
De 9 710 € à 26 818 € 14% 
De 26 818 € à 71 898 € 30% 
De 71 898 € à 152 260 € 41% 
Plus de 152 260 € 45% 

 
 

Ø Plafonnement du quotient familial : 1 512 € par demi-part additionnelle 

Ø Plafond de la déduction forfaitaire de 10% pour frais professionnels : 12 183 € 
Attention : le forfait de 10% reste déductible pour l’impôt sur le revenu mais ne l’est plus 
pour les cotisations sociales TNS 

Ø Plafonnement global des niches fiscales : 10 000 € 

Ce plafond est majoré de 8 000 € au titre de certains investissements en outre-mer et au 
capital de Sofica 

Ø Souscription au capital de PME (sous conditions) : réduction d’impôt égale à 18% des 
versements dans la limite de 50 000 € pour un contribuable célibataire et 100 000 € pour un 
couple marié ou pacsé. 

Ø Contribution Exceptionnelle sur les Hauts Revenus (CEHR) : 

Fraction du revenu fiscal 
 de référence 

Célibataire Marié 

Jusqu’à 250 000 € 0 0 
De 250 001 € à 500 000 € 3% 0 
De 500 001 € à 1 000 000 € 4% 3% 
Plus de 1 000 000 € 4% 4% 

 
Attention : la CEHR s’applique notamment pour les plus-values sur titres entrant 
désormais dans l’assiette de l’impôt sur le revenu. 


